
Outre la réglementation, la gestion des DASRI doit respecter les dispositions du Plan Régional d'Eli-
mination des Déchets d'Activité de Soins (PREDAS) 

Concernant les emballages des DASRI et assimilés  

• l’arrêté du 24 novembre 2003 modifié relatif aux emballages des déchets d’activités de soins 
à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques d’origine humaine 

• la circulaire DH/DGS n° 554 du 1er septembre 1998 relative à la collecte des objets piquants, 
tranchants souillés 

• la circulaire DHOS/DGS/DRT n° 34 du 11 janvier 2005 relative au conditionnement des dé-
chets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés 

Concernant les modalités d’entreposage des DASRI et assimilés  

• l’arrêté du 7 septembre 1999 relatif aux modalités d’entreposage des déchets d’activités de 
soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques  

• l'arrêté du 14 octobre 2011 modifiant les arrêtés du 7 septembre 1999 relatifs aux modalités 
d'entreposage et au contrôle des filières d'élimination des déchets d'activités de soins à 
risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques 

Concernant la traçabilité de l’élimination des DASRI et assimilés 

• l’arrêté du 7 septembre 1999 relatif au contrôle des filières d’élimination des déchets d’acti-
vités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques 

• l'arrêté du 14 octobre 2011 modifiant les arrêtés du 7 septembre 1999 relatifs aux modalités 
d'entreposage et au contrôle des filières d'élimination des déchets d'activités de soins à 
risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques 

• les articles R.1335-1 à R.1335-14 du code de la santé publique 

Concernant l'incinération des DASRI et assimilés 

• l'arrêté du 20 septembre 2002 modifié relatif aux installations d'incinération et de co-inciné-
ration de déchets non dangereux et aux installations incinérant des déchets d’activités de 
soins à risques infectieux 

• l'arrêté du 20 septembre 2002 modifié relatif aux installations d’incinération et de co-inciné-
ration de déchets dangereux 

Concernant le prétraitement par désinfection des DASRI et assimilés 

• l'article R. 1335-8 du code de la santé publique 

• le décret n° 2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées 
instaure notamment la rubrique 2790 pour les installations de traitement de déchets dange-
reux 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000416613&dateTexte=
http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2009/04/cir_14051.pdf
http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2009/04/cir_19129.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000213467
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024717831&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000762043
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024717831&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=71596174F97FE4C966C62D6DBBA465D8.tpdjo03v_3?idSectionTA=LEGISCTA000022963923&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20110708
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000234557&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000600023&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FBDCFEFCB12A9C00D6CA395094F9B0DE.tpdjo03v_3?idArticle=LEGIARTI000022963896&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20110708
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022092730&dateTexte=&categorieLien=id


• la circulaire du 24 décembre 2010 relative aux modalités d’application des décrets n° 2009-
1341, n° 2010-369 et n° 2010-875 modifiant la nomenclature des installations classées exer-
çant une activité de traitement de déchets 

Concernant le transport de marchandises dangereuses 

• les articles R.541-49 à R.541-61 du code de l’environnement relatifs au transport par route, 
au négoce et au courtage des déchets 

• l'arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif aux transports de marchandises dangereuses par voies 
terrestres (dit « arrêté TMD ») 

• la circulaire DHOS n° 325 du 3 juillet 2003 relative à la désignation de conseillers à la sécurité 
pour le transport de marchandises dangereuses dans les établissements de santé 

Concernant les risques biologiques  

• les articles R.4421-1 et suivants du code du travail relatifs à la prévention des risques biolo-
giques 

• l'arrêté du 16 juillet 2007 fixant les mesures techniques de prévention, notamment de confi-
nement, à mettre en œuvre dans les laboratoires de recherche, d'enseignement, d'analyses, 
d'anatomie et cytologie pathologiques, les salles d'autopsie et les établissements industriels 
et agricoles où les travailleurs sont susceptibles d'être exposés à des agents biologiques pa-
thogènes 

• l'arrêté du 4 novembre 2002 fixant les procédures de décontamination et de désinfection à 
mettre en œuvre pour la protection des travailleurs dans les lieux où ils sont susceptibles 
d’être en contact avec des agents biologiques pathogènes pouvant être présents chez les ani-
maux vivants ou morts, notamment lors de l’élimination des déchets contaminés, ainsi que 
les mesures d’isolement applicables dans les locaux où se trouvent des animaux susceptibles 
d’être contaminés par des agents biologiques des groupes 3 ou 4 

• l'arrêté du 18 juillet 1994 modifié fixant la liste des agents biologiques pathogènes 

Concernant la Responsabilité Elargie des Producteurs 

• le décret n° 2010-1263 du 22 octobre 2010 relatif à l'élimination des déchets d'activités de 
soins à risques infectieux produits par les patients en autotraitement Légifrance 

• le décret n° 2011-763 du 28 juin 2011 relatif à la gestion des déchets d'activités de soins à 
risques infectieux perforants produits par les patients en autotraitement 

• l'arrêté du 23 août 2011 fixant, en application de l'article R. 1335-8-1 du code de la santé pu-
blique, la liste des pathologies conduisant pour les patients en autotraitement à la produc-
tion de déchets d'activité de soins à risque infectieux perforants  

• l'arrêté du 1er février 2012 pris en application des articles R. 1335-8-7 à R. 1335-8-11 du code 
de la Santé Publique 
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